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(1) Rayer les mentions inutiles. La forTnule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à Iour). dans la formule B les propriétaires peuvent avoir effectué eux-mêmes la plquelage
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Eléments financiers

Commission permanente
N° 50440du 24/02/2025

Dépense(s)
Affectation d'AP/AE n°29207 APAE : 2024-SENSI004-3 ENS - ACQUISITIONS DE TERRAINS

Imputation
21-71-2111-0-P433

Terrains nus

Montant de l'APAE 850 000 € Montant proposé ce jour 2 697 €

TOTAL 2 697 €


